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Vu, enregistrée à son secrétariat le 16 mars 2015, l'expédition du jugement du 
12 mars 2015 par lequel le tribunal administratif de Rouen, saisi d’une demande d’expulsion de 
la société Sanka Distribution hors des locaux d'une pépinière d'entreprise « Réseau Seine 
Création », a renvoyé au Tribunal, par application de l'article 34 du décret du 26 octobre 1849 
alors applicable, le soin de décider sur la question de compétence ; 

 

Vu le jugement du juge de l'exécution du tribunal de grande instance de Rouen, 
en date du 14 août 2014, définitif, qui a décliné la compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire 
pour connaître d'une demande de la société Sanka Distribution de faire le compte des parties et 
de suspendre une procédure d'exécution forcée engagée contre elle ; 

 

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été 
notifiée à la Métropole Rouen Normandie et à la société Sanka Distribution, qui n'ont pas produit 
de mémoire ; 

 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 

 

Vu la loi du 24 mai 1872, modifiée par la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 ; 

 

Vu le décret du 26 octobre 1849 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2015-733 du 27 février 2015 ; 

 

 

 

  Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de  M. Thierry Fossier , membre du Tribunal, 

- les conclusions de  Mme Nathalie Escaut, rapporteur public ; 

 
 

 

 

Considérant qu’il résulte de l’article 32 du décret du 27 février 2015, qu'après 
une décision d'incompétence de la juridiction d'un ordre qui n'est plus susceptible de recours, la 
juridiction de l'autre ordre ne renvoie la question de compétence au Tribunal des conflits, que si 
les deux juridictions ont été saisies du même litige ; 

 

Considérant que la société Sanka Distribution a saisi le juge de l'exécution du 
tribunal de grande instance de Rouen d'une demande d'évaluation d'une dette en argent et 
d'annulation de procédures de recouvrement ; que la saisine du tribunal administratif par la 
Communauté urbaine de Rouen-Elbeuf-Austreberthe tend au principal à la reconnaissance d'une 
occupation illicite et à l'expulsion qui devrait s'en évincer ; 

 

Considérant qu’il en résulte que les litiges dont ont été saisis les juridictions 
des deux ordres n'avaient pas le même objet ; que c'est à tort, que le tribunal administratif a saisi 
le Tribunal ; 

 

 

 

   D E C I D E : 

   -------------- 

 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Rouen en date du 12 mars 2015 est déclaré 
nul et non avenu en tant qu’il renvoie au Tribunal des conflits le soin de se prononcer sur la 
question de compétence posée par la demande de la Communauté urbaine de 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe  contre la société Sanka Distribution. 

 

Article 2 : La cause et les parties sont renvoyées devant ce même tribunal. 
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Article 3 : La présente décision sera notifiée à la Communauté urbaine de 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe  et à la société Sanka Distribution. 


